Brillac - BRI 56


éGLISE DE BRILLAC

Protections et inventaires : Arrêté de protection de biotope, en date du 9 juillet 1992 ; ZNIEFF de type I, intégrée dans une ZNIEFF de type II.

Commune : Sarzeau

Propriété : Commune

Convention : aucune (autorisation stipulée dans l'arrêté de biotope)

Plan de gestion : aucun

Description : Combles

Intérêt patrimonial : Régional; 1 espèce de l’annexe II de la Directive Habitat

Faune (chiroptères) : Colonie de mise-bas du grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). 

Conservateur : Jean-Pierre Artel

Aidé de : 

SUIVI NATURALISTE

Suivi de la mise-bas

Cette année on note le retour de la colonie, celle-ci avait en grande partie déserté la réserve pour cause de prédation. Le 24 juin nous dénombrerons 253 individus en sortie de gîte et 170 jeunes dans les combles. La colonie retrouve donc son effectif jeunes et adultes de 2007.

GESTION

Le clocher de l’église a été nettoyé. Le guano n’a pu être retiré des combles cet hiver encore en raison de la présence du grand rhinolophe. 

temps bénévole passé (en heures)
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	Jean-Pierre Artel
	
	
	
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…
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